
Annexe relative à l’arrêté n°2024/DDT/ABER/22

DEMANDE D’AUTORISATION DE CHASSE A TIR DU SANGLIER
Sur la période du 1er avril au 31 mai 2024

Je soussigné(e) (nom, prénom) :

Adresse complète :

N°, rue : CP : Ville :

adresse mail : 

tél. :
(impératif et lisible)

Agissant en qualité de détenteur de droit de chasse sur les parcelles agricoles semées comprises
dans  le  territoire  chassable  de  …………………………………………………………………………………………………………….
(nom du territoire, ex ACCA de).

Je  sollicite  l'autorisation de  chasser  l’espèce  sanglier  à  l'affût  ou  à  l'approche uniquement,
suivant les horaires  légaux de chasse pour prévenir  les dommages occasionnés aux cultures
agricoles, conformément à l’arrêté préfectoral N°2024/DDT/ABER/22.

Cette  demande  concerne  l’ensemble  des  membres  de  l’équipe  de  chasse  du  territoire  de
…………………………………………………….…….……. (nom du territoire), qui sont placés sous ma responsabilité.

Préalablement à toute action de chasse, je m’engage à coordonner mes interventions avec les
bénéficiaires du droit de destruction des espèces susceptibles d’occasionner des dégâts (ESOD)
sur mon territoire. A ce titre, je consulte en mairie la liste des personnes bénéficiant du droit de
destruction des ESOD.

Je  m’engage  à  appliquer  sur  tout  animal  prélevé  un  dispositif  de  marquage  attribué  par  la
Fédération des Chasseurs de Meurthe-et-Moselle dans le cadre des plans de chasse « sanglier »
et de déclarer ce prélèvement sous 48h sur le site de la FDC54, conformément au SDGC. 

Fait à,                                                                           le, 

Signature :  

À adresser à la Direction Départementale des Territoires de Meurthe-et-Moselle - Service ABER/NERF
Place des Ducs de Bar – CO 60025 -54035 NANCY CEDEX

ou par voie électronique ddt-foret-chasse@meurthe-et-moselle.gouv.fr

Direction départementale
des territoires


